
 

LE CONTRE TEMPS 

U.S.M.G. Section ESCRIME 
2 rue de MONTGUICHET 

93220 GAGNY 

 salle : 01 45 09 08 00 
 Mes : 01 43 81 74 59 
 Mes : 06 60 51 74 59 
 Mes : 06 67 98 87 21 

Site Internet : 
http://www.gagny-escrime.org/ 

}@ : fvfillion@free.fr 

Les Horaires de la section : 

Lundi :  18 H 30 / 20 H 30 Pupilles à Vétérans 

Mercredi : 17 H 30 / 18 H 30 Babies et Moustiques 

       (5ans à 7 ans) 

   18 H 00 / 19 H 30 Poussins à Pupilles 
       (8ans à 12 ans) 

Vendredi : 18 H 30 / 20 H 00 Pupilles à Minimes épée 
   19 H 30 / 22 H 00 Cadets à Vétérans 

REPRISE DES COURS LE 13 Septembre 2010 

http://www.gagny-escrime.org/
http://www.gagny-escrime.org/


 

ADHESIONS 2010/ 2011 
LA COTISATION EST DUE POUR L’ANNEE ENTIERE 

Elle couvre deux parties : 
• La Licence, Assurances, Affiliation à la F.F.E., à la ligue, au C.D.E.93, à l’U.S.M.G. 
• Les frais pédagogiques et la cotisation propre à la section. 

Le fascicule fédéral décrit les conditions générales d'assurance. Il est communiqué à tout licencié 
qui peut souscrire à des garanties complémentaires qui y sont décrites. Cette souscription 
optionnelle se fait aux frais des intéressés. 

LICENCE ET AFFILIATION ANNUELLES:   
DUES par tous les membres, à régler impérativement lors de l’inscription (pour permettre le Dépôt 
de demande de licence) : 60 € 

FRAIS PEDAGOGIQUES ET COTISATIONS : 
 Baby ESCRIME (1 an de pratique ou 5 ans minimum) 

155  € annuels ou 55 € et 2 fois 50€ trimestriel 
 POUSSINS (2002) et PUPILLES (2000 et 2001) 

180 € annuels ou 60 € trimestriels 
 BENJAMINS (1998 et 1999) et MINIMES (1996 et 1997) 

186 € annuels ou 62 € trimestriels 
 CADETS (1994 et 1995) et JUNIORS (1991,1992, 1993) 

195 € annuels ou 65 € trimestriels 
 ADULTES (1990 et avant) 

210 € annuels ou 70 € trimestriels 

Inscription dans un même foyer : 
 20% de réduction sur les frais pédagogiques pour le deuxième membre. 
 25% de réduction sur les frais pédagogiques pour les membres suivants. 
Allocation de rentrée scolaire : 
Les enfants bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (fournir obligatoirement photocopie de 
la notification de la CAF) pourront prétendre à une réduction 

MODES DE REGLEMENT : 
• En 1 fois en octobre 
• En 3 fois : 3 chèques au 10/10/08, 10/01/2009 et au 10/04/2009, déposés avec le bulletin 

d’inscription. 
• Chèques-Vacances 

PIECES A FOURNIR : 
• 1 photo d'identité 
• 3 enveloppes timbrées 
• Certificat médical établi après le 31 aout (obligatoire pour la licence) 

MATERIEL ET EQUIPEMENTS : 
Ils peuvent être loués pour l’année sportive, en PRIORITE aux nouveaux adhérents (voir tarifs sur 
la fiche de prêt). Un Chèque de caution est demandé, restitué en cas de départ ou renouvelé lors de 
la réinscription. 
La somme restituée ou renouvelée dépend des frais dus à la section et du matériel reloué. 



 

BULLETIN D’ADHESION 
 

NOM :            
 

PRENOM :           
 

NE(E) LE :      /      /             CAT:   F GAUCHER F DROITIER 

} :            

            
 

 :     :    }@ :     

Profession (des parents pour les mineurs) : 

F étudiant/sans emploi F ouvrier/employé/Cat.C F technicien/cadre/Cat.B 
F ingénieur/cadre sup./Cat.A F artisan/chef d'entreprise F prof libérale & indép./artiste 

Secteur d'activité : 

F métallurgie/électronique/informatique F BTP/génie civil F Banque/assurance 
F voyage/tourisme/spectacle F enseignement/culture F mission de service publique 

Sollicite mon adhésion au sein du CONTRE TEMPS, Section Escrime de l’U.S.M.G. dont j'ai pris 
connaissance des tarifs et je choisis le règlement : 

F:ANNUEL  F:TRIMESTRIEL 
N° Chèque1:      N° Chèque2:      
       N° Chèque3:      
Banque :             

Je suis informé que le fichier de la section est déclaré à la CNIL et je donne mon accord pour la 
communication de mes coordonnées aux autres adhérents :  F OUI F NON 

J’autorise la Section Escrime à publier sur son site des photos de mon enfant ou de moi-même dans 
le cadre des activités de cette dernière : F OUI F NON 

 PRISE EN CHARGE DES ENFANTS MINEURS : 
  A leur arrivée, les parents ou responsables légaux s’engagent à ne laisser 
les enfants mineurs dans les locaux de la section qu’après s’être assurés de la 
présence d’un enseignant ou d’un membre du comité directeur. 
Départ des locaux de la section d’un mineur non accompagné à son domicile : 
Autorisation parentale obligatoire (ponctuelle ou pour la saison). 

FAIT à :      Le :      /      /             
Signature (des parents ou du tuteur légal pour les mineurs): 



 

FICHE de PRET MATERIEL 

SAISON :  2010 / 2011        }@ :     

NOM :       PRENOM :      

NE(E) LE :      /      /               CATEGORIE :    

ADRESSE :           

            

 :       :      

INFORMATIONS CAUTION LOCATION 
BANQUE   

N° CHEQUE   
MONTANT   

 

MATERIEL TAILLE D/G PRIX UNITAIRE PRIX CUMULE 

MASQUE   16,00 €  

VESTE   16,00 €  

PANTALON   12,00 €  

SOUS 
CUIRASSE   13,00 € 

14,00 € (800N)  

EPEE   14,00 €  

FLEURET   13,00 €  

SABRE   12,00 €  

FORFAIT 
TENUE+EPEE   50,00 €  

TOTAL  
 

Je soussigné (ou le responsable légal pour les mineurs) déclare avoir reçu le matériel listé en 
bon état. Je m'engage à l’entretenir et à le restituer dans le même état, faute de quoi les coûts de 
réparation ou de remplacement seront prélevés sur la caution. 
Entretien périodique : Les réparations seront facturées au détenteur du matériel, et 
uniquement effectuées sur des armes PROPRES 

Fait à GAGNY LE :       /      /             

Nom, Prénom et signature :        

CAUTION RENDUE LE:       /      /            

PAR (nom & signature):    A (nom & signature):     
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